
 

GAEC DU POINT DU JOUR Demande d’enregistrement ICPE V3 CERFRANCE Normandie Ouest 
50210 RONCEY  7 

CERFA DE DEMANDE D’ENREGISTREMENT ICPE 
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Extension d'un élevage laitier pour 200 vaches laitières sur la commune de RONCEY.

GAEC DU POINT DU JOUR

GAEC798 969 358 000 18

Associés-gérants

07 86 64 68 44

57 Le Point du Jour

RONCEY50 210

LECHEVALLIER Romain

57 Le Point du Jour

RONCEY50 210

gaecdupointdujour@gmail.com07 86 64 68 44

57 Le Point du Jour

RONCEY50 210
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50210 MONTPINCHON, 50210 NOTRE DAME DE CENILLY

50 210 RONCEY, 50 450 SAINT DENIS LE GAST, 50 210 SAINT MARTIN DE CENILLY, 50 210 QUETTREVILLE SUR SIENNE

Le projet du GAEC DU POINT DU JOUR consiste à agrandir l’élevage laitier de 130 à 200 vaches laitières. En parallèle, à partir de janvier
2023, le GAEC DU POINT DU JOUR exploite le site secondaire « Les vallettes », site anciennement exploité par le GAEC LE SOIMIER, qui
sera utilisé pour l’'élevage des bovins à l’'engraissement et logera également les génisses de plus de 2 ans.

L’'élevage de volailles sur le site de « Le Petit Mesnil Aumont », sur la commune de Saint Martin de Cenilly n’est plus exploité par le GAEC DU
POINT DU JOUR. Le bâtiment est démantelé fin 2022 et le site est utilisé uniquement pour le stockage de matériels.

L'augmentation du cheptel de vaches laitières s'accompagnera :
- De l'extension du bâtiment existant avec la création de nouvelles logettes,
- De la création d'une aire paillée pour les vaches laitières,
- De la création d'une nurserie collective en igloos sur aire paillée,
- Du déplacement des niches à veaux sous le nouveau bâtiment regroupant les igloos,
- De la création d'un local tank, de bureaux et d'un local eau,
- De la création d'un atelier,
- Du passage d'une salle de traite en épis à des robots de traite.

Le projet nécessite donc une demande de permis de construire (copie jointe en annexe).

En parallèle, les eaux pluviales d'une partie du site « Le Point du Jour » seront canalisées et orientées vers un bassin de régulation et de
décantation des eaux pluviales. Ces modifications font l'objet d'un dossier déclaration loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0 joint en annexe.

Les éleveurs souhaitent donc poursuivre la production laitière qu’ils connaissent et maîtrisent. Cette modification des effectifs nécessite une
nouvelle demande d'enregistrement d'exploiter au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement.

Le dossier présente également la mise à jour du plan d’épandage pour 211,22 ha, comprenant l’'ensemble des parcelles exploitées par le GAEC
DU POINT DU JOUR notamment suite à la reprise du site « Les Vallettes ».

Le projet de l'élevage est motivé par une volonté de :
- Installer un jeune agriculteur,
- Développer la production laitière,
- Spécialiser l'exploitation sur la production laitière,
- Pérenniser l'activité et les emplois,
- Obtenir une exploitation cohérente et performante (techniquement et économiquement).
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2101 Bovins (activité d'élevage, transit,
vente, etc. de).
2. Élevage de vaches laitières
b) de 151 à 400 vaches

Elevage de 200 Vaches Laitières Enregistrem
ent

2101 Bovins (activité d'élevage, transit,
vente, etc. de).
1. Elevage de veaux de boucherie
et/ou bovins à l'engraissement
c) de 50 à 400 animaux

Elevage de 90 bovins à l'engraissement Déclaration

Papiers, cartons ou matériaux
combustibles analogues. Le volume
susceptible d'être stocké étant :
2. Supérieur à 1 000 m ³ mais
inférieur ou égal à 20 000 m ³

Stockage de paille pour 1 550 m³ Déclaration1530
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Sondage, forage, non destiné à un
usage domestique, exécuté en vue
d’effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les
eaux souterraines.

Forage existant de 40 mètres de profondeur créé en 2016 sur le site "Le
Point du Jour"

Déclaration1.1.1.0

Rejet d'eaux pluviales, la surface
totale du projet, étant :
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure
à 20 ha

Site "Le Point du Jour" bâtiments existants et projets, silos et voiries du
site principal :
15 750 m², soit 1,58 ha.

Déclaration2.1.5.0

Le site principal "Le Point du Jour" est à proximité immédiate de la ZNIEFF 2 "Bassin de
la Sienne". 13 ilots du plan d'épandage sont localisés au sein de la ZNIEFF 2 "Bassin de
la Sienne" et 3 ilots du plan d'épandage sont localisés au sein de la ZNIEFF 2 "Vallée de
la Soulles". (cf. paragraphe périmètre patrimonial)

10 ilots du plan d'épandage sont concernés par l'APPB - FR3800926 "La Sienne et ses
affluents". (cf. paragraphe périmètre patrimonial)
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Les sites d'exploitation et les communes de Roncey, Saint Denis Le Gast et Saint Martin
de Cenilly, présentes dans un rayon d'un kilomètre autour du site principal d'exploitation
et délimitant le secteur d'étude, ne sont situés dans aucune de ces zones.

Les sites d'exploitation et les communes de Roncey, Saint Denis Le Gast et Saint Martin
de Cenilly, présentes dans un rayon d'un kilomètre autour du site principal d'exploitation
et délimitant le secteur d'étude, ainsi que les communes concernées par les parcelles du
plan d'épandage ne sont pas couvertes par un plan de prévention des risques.

Les sites d'exploitation et les communes de Roncey, Saint Denis Le Gast et Saint Martin
de Cenilly, présentes dans un rayon d'un kilomètre autour du site principal d'exploitation
et délimitant le secteur d'étude, ne sont pas dans une zone de répartition des eaux.

Sites et parcelles du plan d'épandage localisées en dehors d'un périmètre rapprochée de
captage visé par un DUP.

Sites inscrits les plus proches à plus de 4 km des sites d'exploitation et à plus de 700 m
des parcelles du plan d'épandage.

ZSC les plus proches situées à plus de 10 km. Cf. paragraphes Zonages Natura 2000.

Aucun site classé n'est recensé sur la zone d'étude.
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Avant projet, consommation en eau = 8 351 m3/an. Après projet, consommation
en eau = 11 509 m3/an dont 7 449 m3/an du forage; augmentation de 3 158
m3/an. Cette augmentation est liée à l'augmentation des effectifs. Cf. paragraphes
B.XIII de la PJ n°6, articles 17, 18 et 19 : Prélèvements d'eau.

Aucune zone Natura 2000 n'est recensée sur la zone d'étude. La plus proche, la
ZSC "Bassin de l'Airou", est située à près de 10 km des sites et à plus de 7 km
des parcelles d’épandage.
Compte tenu de cet éloignement, il n'est pas considéré que l'activité et le projet
puissent avoir d'incidences sur cette zone.
Cf. paragraphes Zonages Natura 2000.
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Une partie du projet (nurserie sur le site du "Point du Jour") est localisée sur une
parcelle actuellement occupée en prairie pâturée.

La totalité des îlots du plan d'épandage localisés en zones inondables ont été
classés inaptes à l'épandage. Les sites ne sont pas concernés par des risques
naturels.

Présence d'un plan de dératisation. Dératisation assurée par un prestataire, avec 4
passages par an, de façon à disséminer tous les vecteurs possibles de
dissémination. Les éventuels cadavres seront stockés sur une dalle d'équarissage
créée dans le cadre du projet, avant le passage de l'équarrisseur. Les abords et
voies d'accès sont dégagés et d'entretien aisés. Cf. paragraphe B.VI. article 10 :
Propreté de l'installation.

L'augmentation des effectifs n'entraînera pas d'augmentation significative du
trafic. Le trafic moyen est estimé à 7 à 8 poids lourds par semaine, englobant la
collecte du lait, l'enlèvement des animaux et des effluents ainsi que
l'équarrissage. Cf. paragraphe B.XXX. Article 32 : Bruit.

Les sources de bruit sont localisées au niveau des bâtiments (salle de traite, bruit
des animaux) et liées au trafic routier (collecte du lait, enlèvement des animaux et
des effluents, équarrissage, etc.).
L'augmentation des effectifs n'entraînera pas d'augmentation significative des
nuisances sonores. Cf. paragraphe B.XXX. Article 32 : Bruit.

Les sources d'odeurs sont localisées sur le site d'exploitation principal, avec la
présence du cheptel et de leurs déjections, des ouvrages de stockage des
effluents, du stockage des cadavres et lors des épandages.
Cf. paragraphe XXIX. Article 31 : Émissions dans l'air.
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Rejets atmosphériques des véhicules.
Les rejets dans l'air sont conformes aux prescriptions réglementaires en vigueur.

Les eaux pluviales non souillées (eaux de toiture) sont rejetées dans le milieu
naturel. Les eaux "sales" sont collectées (jus de silo) et transférés dans la fosse de
stockage des effluents. Les eaux pluviales des extensions seront collectées et
orientées vers un bassin de régulation des eaux pluviales

Les effluents produits sont du lisier, des eaux vertes et blanches et du fumier. Cf.
paragraphes de la PJ n°6 : B.XVII article 23 : Stockage des effluents d'élevage /
B.XX article 26 : Devenir des déjections / B.XXI à B.XXV article 27 : Epandage

Les déchets produits sur l'exploitation sont triés et orientés vers des filières de
recyclage adaptées.
Cf. paragraphe B.XXXI de la PJ n°6, articles 33, 34 et 35 : Déchets

D'après les informations connues au 17/12/2021, on observe 7 structures soumises aux régimes de l'Autorisation et/ou de l'Enregistrement au
titre des ICPE encore en activité, dont 6 exploitations agricoles (3 élevages de porcs et 3 élevage de bovins) et 1 industriel.
Aucune des structures recensées ne semble être située à l'intérieur des zones naturelles et protégées. Le plan d'épandage du GAEC est autonome
et indépendant des autres plans d'épandage. Les pratiques ne changeront pas et les structures devront toujours respecter les prescriptions
réglementaires et chaque structure doit prendre les mesures nécessaires afin d'éviter tous risques de pollutions accidentelles.
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